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pays. Nitliolsoii punit coiivriiir di- tout, miiis iinil piiv tout ii'liiscr eu doiiiiiiiil pour piv-

texte (|iril l'iiUiiit recourir à la reine (l'Anj-'leterre pour obtenir une nouvelle décisinn. On

se rel'useriut à eroiie j'i de pareils sul)lerl'uu'es, si l'on n'a\ait sous ie> yeux li's [jicees olii-

eielles ([ui le prouvant. '

ii'liiv er. durniil liMpirl les Aeadieiis ne pouvaient ôniii>'rer, serait venu avant le retour

de la prétendue réponse (|ui, <lu reste, n'arriva jamais : c'était tout, ci- (pie cherchait

Nicholson.

L'année suivante, Nicholson était parti. La NoiivcHc-ICcosse avait jxmr liciitcnaiit-

tionvcineiir le l'oloiid \'etch. Cel ollicier. (jui n'a\ait pas eu de termes assez violents

pour censurer la conduite de son prédécesseur, ne respecta pas plus (pic lui la loi des

traités, et mil les mêmes ol)stacIes au (léi)art des hahitants. -'

Les nail's Acadiens, si iioiiteusement hernés par Nicholson, s'attendaient, -i hieii à

partir dans le cou'n de 1715, (ju'ils n'ensemencèrent pas leurs terres au prinlemi)s de cette

'
' Isn 171 1, lus siciiiH lUi lu Ui)iul(' ot l'iii.son.s, caiiiliiliio.s, riiiont «nv(iy<''S i\ r.Vcailio pour oliU^nlr ilo M. de

.Nldinlscii iiiKi libi'vté pour les Friiii<;iii.s do l'AciidUî de se retirer iivee leurs lie.stiuiix el lear.s >.'ruiiiH il l'île li'oViile

" .M. de Nicliolsiiii permit il ces olliciers de l'aire iis-ieniliU^r les iKiliitniits pour siivoir lears iiifeiitions. lin

diMlirèrent t<]ii.s ipi'ils voiiliiieiil retuariier il leurs soiiveraiiLS. Il fui <leriiiuidi' i\ M. Nicliolson (pie coidorairiiieiit

à l'article ipiiit ir/e d(i truite (le piiix, les haliitaiils eu.s-eiit l'espace d'inic année pour iistiT Hiir leurs liieiis sans

oiiipè{'liemeiit.

"(iu'il leur fut permis peiidaiil ce l-iiips de traiisimiter leurs Lrraiiis et leurs lusliaux, de roust.-inre des liâli-

menls pour le Irunspnit de leurs ell'et.s et de recevoir d" l'V.iiiee les ulTcs et les apparaux p'iur ceux ipii seroient

hi'iti.s lui l'oridioyal on nilUiirs.

" <Vx (li ii.i: iirlii-linfitinil ri iivoik's à /a ilirlsiim il, lurriiii. Ou denuuiila eneoii» cju'il leur fui periuis de \en<lr(!

leurs luiliilatioiis ou de laisser iirueuratiou.

" Il lui répondu à cet article rimi.< à lu nlin, de plus renvoyé i\ sa lettre (pM eu doit être un sur '.'araut.

" M. de Nicholson proniil en onln^ une prcjmpte ex|H'dition de tous ces articles. . . mais iii:itis ci-; icmcs os n'a

Kf Al ci'Nai KKcoNsii sii; CK si Mi-r.— Ciiiifiil ili Mariur, iS mars ITIli.

"
• • Il n'avait pas tenu à eux (les. Acadiens) qu'ils ne se fussent retirés eu 1714, mais lu pnrie leur avait été

fermée, par \t\ refus du L'énéral Nicholson."— rvoi,», (7 </« Marine, L':! mai 171'.i. A'i'/v"// •/" /'. J'iiinlid'in,' il, ta

Marrlu:

Lo lapporl suivant adressé au Conseil de Marine, ù Pari.s, l'ail voinpie M. do ( 'oslelielle piV'Voyail Us dillienltés

(pie fcraii le '.'cnéral Xirholson an départ des Acadiens :

" I.e l:i juillet je lis partir M. de la Uonde l'enis pour 1(( l'on-Koyal, dans un Initeaii de l".\cadie (pie j'av((is

l'rén'. ,r(Mivois à Votre, (iraudenr la C(i|iio de la lettre (ino j'ai écrite îl M. de Nicholson, et de.s inslructioiis (|Ue j'ai

douiiéis à M. d(! la Koiidp. .le lui ay remis les ordres de la Keiue en an,L;lois et eu fran(;oi,s. M. (iuulin «'(ouliar-

qua avec hiy et plusieurs Acadiens qui étoient ici. .l'ai cru, .Monsei;.'nour, de ne pas rendre un plus f^rand ser-

vice an Roy que d'aider à ces haliitans i1 sortir d'un abîme où ils vont tond)er.

" Votre Grandeur médit (|u'elleonvoyt pour eux les ai^rès que j'avois donuindé.s ; mais ils viendront tard
; avant

qu'on les leur ait fait tenir la saison sera hieii avancée. Ils aruici'l écrit à llustoa ji'iiir ni (trair ; .H. ilc Xirlidlsnn l'a

dîfciidii, menu a fait arrcirr h iirn lialiniu: cl clialnniHs i/n'ils amieiit hiilii. Ils m'ont paru être dans le sentiment d(! ne

pas .sortir qu'ils n'aient vu la décision de M. Nicholson. Il int roiinlanl (ju'il fera ImU ci- iju'il iimtrrK punr U:< nlniir :

l'Ai nul nu'mr l,ini déjà d, lU foi." ("iis, il pour iiiiilhr le l'ort-Roi/al. . . c'e«t en parti, ce qui m\i déli nniné à // ewoijer,

d'indiiiil /iltin ijW les Anijlois le.i ont mis hor.t d'étal de iioueoiv siMster, s'il." ne recueillent pas kurs récoltes en achetant leur

hié." — LeKre du Major L Hermil, , 2!» août 1714.

-' "Ayant ajipiis, ^lonsienr, par plusieurs habitants du l'ort-Koyal, des Mines et de I{eaid)assin (pie c((lui (|ui

commando à votre absenee au l'orl-Royal (le (>(jlonel X'eteli), leur a fait défense do sortir, et mémo on a refusé la

IK^rmi.ssion à ceux (pii lui ont demandés, (!e (pii fait (pie les habitants qui seraient maintenant établis sur les terres

du Koi, se trouvent la j>ln[)art hors d'état de se retirer cette année. .

.

" C'est ce (pii m'a (liHermii»', ^ton.sieur, suivant l'ordre (lUe le Uoi m'en donne, d'y envoyer M. de la Rjiide

Denis, capitaine d'une compajinie détachée do la Marine, il (pii j'ai remis eu main les (jrdrcs de. la Heine, et con-

férera avec vous des raisons pour lesquelles ils sont détonus. J'espère, Monsieur, (pie vous rendrez toi'te la justice


